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LE CDG86 RÉALISE VOTRE RSU 

MODIFICATION DU CALENDRIER DES CONSEILS MÉDICAUX EN JUILLET ET SEPTEMBRE 2026

INTÉRIM TERRITORIAL : RAPPEL 

DÉPLACEMENTS : REVALORISATION TEMPORAIRE DES INDEMNITÉS KILOMÉTRIQUES 

CUMUL D’ACTIVITÉ : PÉRENNISATION DE LA POSSIBILITÉ DE CUMULER SON ACTIVITÉ AVEC CELLE DE

CONDUCTEUR D’UN VÉHICULE AFFECTÉ AUX TRANSPORTS SCOLAIRES 

CONGÉ SUPPLÉMENTAIRE DE NAISSANCE 

RÉMUNÉRATION : AUGMENTATION DU SMIC ET VERSEMENT D’UNE INDEMNITÉ DIFFÉRENTIELLE 

FORTES CHALEURS : ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES 

RENOUVELLEMENT DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 

AU PROGRAMME
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MODIFICATION DU CALENDRIER DES
conseIls mÉdIcaux 

MODIFICATION DU CALENDRIER DES
conseIls mÉdIcaux 

La séance en formation plénière du mois de
juillet 2026 se tiendra le mercredi 1er juillet
2026 - à partir de 8h30.
La séance en formation plénière du mois de
septembre 2026 se tiendra le mercredi 16
septembre - à partir de 8h30.

en juIllet et septembre 2026en juIllet et septembre 2026

INFORMATION 

Merci de votre compréhension et de prendre en compte ce changement
de planning prévisionnel.



Les contrats des agents mis à disposition dans vos
structures par le service intérim territorial sont établis
sur la base d’une durée hebdomadaire de travail.

De plus, l'indemnité compensatrice des congés annuels
n'est versée que si l'agent n'a pas pu les prendre en raison
des nécessités de service.

Par conséquent, les "états d'heures" transmis via Net
Remplacement doivent :

-  Indiquer, a minima, le nombre d’heures mensuel prévu
au contrat ;

- Indiquer les éléments variables de paie : arrêt maladie,
frais de mission, astreintes, heures supplémentaires ou
complémentaires... ;

- Indiquer, le cas échéant, les congés non pris et donc
restants à payer à la fin du contrat.

INTÉRIM TERRITORIAL : RAPPEL

Retrouvez toutes les informations utiles pour compléter
vos "états d'heures" dans notre fiche pratique.

N'hésitez pas à nous contacter : interimterritorial@cdg86.fr 

https://www.cdg86.fr/conseil-et-strategie-rh/remuneration-et-avantages-sociaux/paie-interimaire
mailto:interimterritorial@cdg86.fr
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Besoin de renseignements ? Contactez : prevention@cdg86.fr





LE MAG RH DE MAI 2026 EST DISPONIBLE SUR NOTRE SITE INTERNET

Retrouvez dans ce Mag RH l'actualité
statutaire, la jurisprudence, la Foire
aux Questions et le focus du mois sur
les conséquences RH des élections
municipales 

Centre de Gestion de la Fonction publique territoriale de la
Vienne 

Téléport 1 - Avenue du Futuroscope - Arobase 1
CS 20205 - CHASSENEUIL DU POITOU - 86962 FUTUROSCOPE

Cedex

SI VOUS NE SOUHAITEZ PAS RECEVOIR CETTE NEWSLETTER MERCI D’ENVOYER UN MAIL A L’ADRESSE SUIVANTE : CONTACT@CDG86.FR 

05 49 49 12 10
contact@cdg86.fr

www.cdg86.fr

Découvrez le Mag RH de Mai ! 

Les matinales RH des 9 et 11 juin sont à votre disposition sur
notre site CDG86 : Cliquez ici

https://www.cdg86.fr/media/uploads/sonata/ged/0001/14/132647-mag-rh-mai-2026.pdf
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https://www.cdg86.fr/media/uploads/sonata/ged/0001/14/093717-matinales-juin-2026-l-amour-du-risque.pdf
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